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Préambule 

La Démocratie locale existe à Fontenay-aux-Roses depuis 1995 par la création de réunions de 

quartier puis la mise en place d’une charte de la démocratie participative dès 2012 avec l’instauration 

de comités d’habitants. Inspirés des conseils de quartier de la loi sur la démocratie de proximité du 27 

février 2002, ils jouent un rôle d’animation locale et organisent le suivi des demandes des habitants, 

mais ne constituent pas de conseils de quartier.  

En 2014 la municipalité a souhaité poursuivre cette démarche, renforcée par la création de groupes 

de travail et de commissions ad hoc sur les sujets sensibles, ou encore sur les projets de 

réaménagement du centre-ville et de rénovation de quartiers.  

Dans cette même continuité, la Ville a renforcé la notion de proximité auprès des Fontenaisiens par la 

mise en place d’une équipe dédiée à la gestion urbaine de proximité, la création d’un numéro vert ou 

encore par l’organisation de visites en marchant avec les habitants des quartiers afin de répondre au 

plus près à leurs besoins.  

C’est au fil de ce contexte et dans une démarche complémentaire, qu’il a été proposé de créer des 

conseils de quartier spécifique, au Paradis dans un premier temps puis au centre-ville.  

Véritable relais privilégié avec les habitants autour des enjeux qui concernent le quartier, les conseils 

de quartier travaillent en complémentarité avec les comités d’habitants en développant des activités 

complémentaires aux actions conduites par la municipalité et constituent un rôle important dans le 

renforcement du lien social auprès des habitants.  

 

Article 1 : Objectifs et rôle du conseil de quartier 
 

Le Conseil de quartier est un espace de participation des habitants à la vie quotidienne de la ville, à 

sa gestion et à son évolution, ouvert à tous. L’objectif visé est d’établir un contact direct et régulier 

entre les élus et les habitants en associant ces derniers à l’action publique.  

 

C’est un lieu d’échange et d’information entre les habitants et les élus. Un lieu de proximité pour 

une meilleure prise en compte des besoins des habitants, un lieu de consultation en associant les 

habitants à des temps de réflexion concernant des projets de la municipalité afin d’y apporter 

éclairage et observations. Un lieu de convivialité permettant aux habitants de se rencontrer, de 

développer des liens entre eux, avec les élus, les associations, les administrations…  
 

Les décisions du conseil de quartier n’ont pas valeur juridique. Seul le conseil municipal peut valider 

par délibération les projets qui lui sont soumis. Le conseil de quartier peut être consulté par le Maire et 

peut faire à ce dernier des propositions sur toute question qui concerne le quartier ou la commune en 

lien avec le quartier.  
 

Le Maire peut associer le conseil de quartier à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation des 

actions intéressant le quartier, la ville et le territoire élargi. L’objectif essentiel du dispositif est de 

faciliter la communication entre citoyens et élus dans le but d’améliorer la qualité de vie au 

quotidien. 

 

 

La présente charte définit les règles de fonctionnement du conseil de quartier.  
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Article 2 : Périmètre et dénomination du conseil de quartier 
 

Les conseils de quartier sont dénommés comme suit et identifiés conformément au plan annexé à la 

présente charte :  

- « Conseil de quartier les Paradis » 

- « Conseil de quartier du centre-ville » 

 

Article 3 : Composition 
 

Le conseil de quartier est composé autant que possible d’hommes et de femmes à part égale et 

s’oblige, dans la mesure du possible, à être représentatif de la diversité du quartier.  

Le conseil de quartier est ouvert à tout habitant souhaitant devenir conseiller sans condition de délai.  

Le Maire de la Commune est membre de droit du conseil de quartier, en qualité de président, ainsi 

que l’adjoint de quartier désigné par le conseil municipal.  

 

Le conseil de quartier des Paradis est composé de toute personne de plus de 16 ans qui a sa 

résidence principale dans le périmètre du quartier tel que défini à l’article 2 de la charte.  

Le conseil de quartier comprend un minimum de 12 membres. Les membres sont désignés à l’issue 

de la première séance du conseil de quartier. A cette occasion, tous les habitants présents sont 

appelés à exprimer leur volonté de devenir de membre du conseil de quartier.  

 

Le conseil de quartier du centre-ville comprend 30 membres répartis comme suit : 

- Le maire président de droit 
- L’adjoint de quartier 
- 1 représentant de chaque comité d’habitants composant le quartier (Pervenches et 

centre-ville) 
- 15 habitants dont 5 désignés par le Maire et 10 volontaires pour adhérer au conseil de 

quartier  
- Le président de l’association des commerçants  
- 3 représentants des commerçants 
- 3 représentants des professions libérales 
- 1 représentant d’une association ayant pour objet la défense des intérêts du quartier 
- 1 représentant de syndic de copropriété 
- 1 représentant de chacune des amicales (Saint-Prix et Val Content) 

 

Article 4 : Participation 
 

La candidature au conseil de quartier est subordonnée aux conditions suivantes :  

• Avoir 16 ans minimum, 

• Résider dans le quartier, 

La participation aux conseils de quartier est fondée sur le volontariat ; elle est bénévole et individuelle. 

Elle nécessite une participation assidue aux réunions.  

 

Article 5 : Démission et remplacement d’un membre du conseil 
 

La démission d’un membre du conseil de quartier se fait selon les modalités suivantes :  

• Par écrit : courrier ou mail.  

• Oralement : devant le conseil de quartier réuni. La démission est alors consignée dans le 

compte-rendu de la séance.  
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La radiation d’un membre peut être prononcée après 4 absences non excusées à une séance du 

conseil de quartier, après courrier de relance envoyé par l’élu de quartier. La radiation est prononcée 

par le conseil de quartier à la demande du Maire ou de l’adjoint de quartier.  

 

La radiation peut également être prononcée si un membre crée une situation qui génère un conflit 

d’intérêt ou en cas d’incivilité majeure ou répétée. La radiation est prononcée par le conseil de quartier 

à la demande du Maire ou de l’adjoint de quartier. 

 

La qualité de candidat à une élection politique est incompatible avec celle de membre d’un conseil de 

quartier. Toute candidature, dès lors qu’elle sera publique, sera assimilée à une suspension du 

conseil de quartier jusqu’à la date de l’élection concernée.  

 

Toute radiation est mentionnée dans les comptes-rendus de réunions.  

 

Article 6 : Fonctionnement du conseil de quartier 
 

Réunions 

Le conseil de quartier se réunit au moins une fois par trimestre.  

 

Le maire et / ou l’élu de quartier peuvent réunir le conseil de quartier quand ils le jugent nécessaire ou 

enfin quand les deux-tiers des membres du conseil le demandent.  

 

Les réunions du conseil de quartier sont publiques. Les habitants sont autorisés à prendre la parole 

pendant le temps d’échanges réservé à cet effet à la fin de la séance.  

 

Le Maire ou l’adjoint de quartier exercent la police au sein du conseil de quartier.  

 

Convocations et ordre du jour 

L’ordre du jour du conseil de quartier est arrêté par le Maire ou l’adjoint de quartier. Les membres du 

conseil de quartier peuvent proposer des points au Maire ou à l’adjoint de quartier.  

 

La convocation accompagnée de l’ordre du jour est adressée aux membres du conseil au moins 7 

jours avant la date de la réunion. Elle est affichée en mairie et fait l’objet d’une information sur le site 

internet de la Ville.  

 

Quorum et pouvoirs 

Le conseil de quartier ne peut valablement se réunir qu’en présence de l’adjoint de quartier et que si 

plus de la moitié des membres sont présents ou représentés.  

 

Un membre empêché peut se faire représenter par un membre de son choix. Un membre ne peut 

recevoir qu’un seul pouvoir d’un autre membre.  

 

Si le quorum n’est pas atteint, une seconde réunion est convoquée dans les 15 jours qui suivent. 

Aucun quorum n’est alors exigé.  

 

Règles de vote 

Toute décision prise par le conseil de quartier est soumise à un vote à la majorité de ses membres.  

 

Le bulletin n’est obligatoirement secret qu’en situation de vote visant des personnes nommément.  
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Compte-rendu 

Chaque réunion devra faire l’objet d’un compte-rendu. Il est transmis au Maire, à l’adjoint de quartier 

et sera mis à disposition du public sur le site internet de la ville et affiché en mairie.  

 

Règlement intérieur 

Le conseil de quartier peut adopter un règlement intérieur qui vient compléter la présente charte. Le 

règlement intérieur ainsi adopté doit respecter la charte adoptée par le conseil municipal.  

 

Article 7 : Propositions au conseil municipal 
 

A l’issue de ses travaux, le conseil de quartier peut, s’il le souhaite, rédiger un rapport de synthèse, 
formuler des propositions ou solliciter la mise en œuvre d’une ou plusieurs actions.  
 

Ces éléments de conclusion sont transmis par l’adjoint de quartier au Maire qui jugera de l’opportunité 

de les inscrire pour communication ou délibération à l’ordre du jour d’un conseil municipal.  

 

Article 8 : Rapport annuel d’activité 

 
Le conseil de quartier établit chaque année un rapport d’activité validé qui sera transmis au Maire pour 
présentation au conseil municipal.  
 

Article 9 : Intervenants extérieurs 

 
Le conseil de quartier peut procéder à l’audition de personnalités extérieures sur invitation de l’adjoint 

de quartier. Il peut entendre toute personne dont la compétence est en relation avec les points inscrits 

à l’ordre du jour.  

 

Des élus référents sont amenés à assister au conseil et, le cas échéant, à être consultés sans qu’ils 

ne bénéficient d’un droit de vote aux décisions du conseil de quartier.  

 

Les associations et organismes du quartier sont également amenés à participer à titre consultatif aux 

séances du conseil de quartier sans bénéficier d’un droit de vote aux décisions du conseil de quartier.  

 

Article 10 : Les moyens proposés au conseil de quartier 

 

Pour la tenue des séances du conseil de quartier, la Ville met à disposition une des salles municipales 

du territoire en fonction des disponibilités.  

 

La Ville s’assure de mettre à la disposition du conseil de quartier les moyens nécessaires à la 

conduite de ses travaux dans le respect des règles inhérentes à l’administration de bonne gestion 

publique.  

 

Un budget participatif annuel est attribué au conseil de quartier afin de lui permettre d’initier des 

actions citoyennes valorisant le quartier des Paradis et ses habitants.  

 

Article 11 : Articulation conseil de quartier et acteurs du quartier 

 

Le conseil de quartier veillera à travailler en étroite collaboration avec les acteurs du quartier, et 

notamment la maison de quartier pour le Conseil de quartier des Paradis, les comités d’habitants, le 

milieu associatif et les acteurs extérieurs à la ville présents dans le quartier.  
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Article 12 : Adoption et modification de la charte du conseil de quartier 

 

La charte du conseil des quartiers de Fontenay-aux-Roses est adoptée par le conseil municipal. Toute 

modification est également adoptée par le conseil municipal.  

 

Article 13 : Dissolution du conseil de quartier 

 

Le conseil municipal peut décider à tout moment de dissoudre le conseil de quartier.   


